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du même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même articleCLINIQUE VILLA

MARIE LOUISE (2 pages) Page 131

IDF-2021-05-10-00381 - Arrêté n°DOS 2021 / 2514portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n°

2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2°

du même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même articleCLINIQUE SSR

DU PARC DE VANVES (2 pages) Page 134

IDF-2021-05-10-00382 - Arrêté n°DOS 2021 / 2515portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n°

2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant

en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2°

du même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même articleCLINIQUE

LAENNEC MALAKOFF (2 pages) Page 137
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00331

Arrêté n°DOS 2021 / 2464portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE KORIAN CANAL DE L

OURCQ

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00331 - Arrêté n°DOS 2021 / 2464portant fixation du coefficient de transition mentionné
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de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du
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Arrêté n°DOS 2021 / 2464 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE KORIAN CANAL DE L OURCQ 

74  RUE PETIT 

75019 - PARIS 

 

Finess PMSI : 750003378 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00331 - Arrêté n°DOS 2021 / 2464portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE KORIAN CANAL DE L OURCQ

12



 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0148 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0568 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00331 - Arrêté n°DOS 2021 / 2464portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE KORIAN CANAL DE L OURCQ
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00332

Arrêté n°DOS 2021 / 2465portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même article CLINIQUE DES BUTTES

CHAUMONT
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Arrêté n°DOS 2021 / 2465 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DES BUTTES CHAUMONT 

39  RUE FESSART 

75019 - PARIS 

 

Finess PMSI : 750014128 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00332 - Arrêté n°DOS 2021 / 2465portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

CLINIQUE DES BUTTES CHAUMONT

15



 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0740 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1134 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00332 - Arrêté n°DOS 2021 / 2465portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

CLINIQUE DES BUTTES CHAUMONT
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00333

Arrêté n°DOS 2021 / 2466portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même article CLINIQUE DE LA JONQUIERE
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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Arrêté n°DOS 2021 / 2466 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE LA JONQUIERE 

27  RUE DE LA JONQUIERE 

75017 - PARIS 

 

Finess PMSI : 750014169 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00333 - Arrêté n°DOS 2021 / 2466portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

CLINIQUE DE LA JONQUIERE
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,2113 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0517 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

CLINIQUE DE LA JONQUIERE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00334

Arrêté n°DOS 2021 / 2467portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même article HÔPITAL MÈRE-ENFANT DE

L'ESTPARISIEN
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Arrêté n°DOS 2021 / 2467 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

HÔPITAL MÈRE-ENFANT DE L'EST 

PARISIEN 

9 RUE DES BLUETS 

75011 - PARIS 

 

Finess PMSI : 750032229 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00334 - Arrêté n°DOS 2021 / 2467portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,7203 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1994 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même article CTRE DE RÉÉDUC. FCTIONNELLE

PORT-ROYAL
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Arrêté n°DOS 2021 / 2468 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CTRE DE RÉÉDUC. FCTIONNELLE PORT-

ROYAL 

9  RUE MECHAIN 

75014 - PARIS 

 

Finess PMSI : 750038739 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00335 - Arrêté n°DOS 2021 / 2468portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0879 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1328 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même article SOINS DE SUITE FONDATION

ROTHSCHILD
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Arrêté n°DOS 2021 / 2469 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

SOINS DE SUITE FONDATION 

ROTHSCHILD 

78 RUE DE PICPUS 

75012 - PARIS 

 

Finess PMSI : 750042830 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00336 - Arrêté n°DOS 2021 / 2469portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

SOINS DE SUITE FONDATION ROTHSCHILD
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0892 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0309 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du
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Arrêté n°DOS 2021 / 2470 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE 

104  RUE DES COURONNES 

75020 - PARIS 

 

Finess PMSI : 750047128 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00337 - Arrêté n°DOS 2021 / 2470portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,2395 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0900 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même article CLINIQUE DES EPINETTES
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Arrêté n°DOS 2021 / 2471 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DES EPINETTES 

8  PLACE ABBE GEORGES HENOCQUE 

75013 - PARIS 

 

Finess PMSI : 750049561 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00338 - Arrêté n°DOS 2021 / 2471portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

CLINIQUE DES EPINETTES
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,3381 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0574 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00338 - Arrêté n°DOS 2021 / 2471portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

CLINIQUE DES EPINETTES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00339

Arrêté n°DOS 2021 / 2472portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même article HPA-SSR ADDICTO PARIS 13

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00339 - Arrêté n°DOS 2021 / 2472portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

HPA-SSR ADDICTO PARIS 13
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Arrêté n°DOS 2021 / 2472 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

HPA-SSR ADDICTO PARIS 13 

10 RUE REIMS 

75013 - PARIS 

 

Finess PMSI : 750064461 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00339 - Arrêté n°DOS 2021 / 2472portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

HPA-SSR ADDICTO PARIS 13
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1136 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00339 - Arrêté n°DOS 2021 / 2472portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

HPA-SSR ADDICTO PARIS 13
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00340

Arrêté n°DOS 2021 / 2473portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même article HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00340 - Arrêté n°DOS 2021 / 2473portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS
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Arrêté n°DOS 2021 / 2473 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS 

8  PLACE ABBE GEORGES HENOCQUE 

75013 - PARIS 

 

Finess PMSI : 750300360 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00340 - Arrêté n°DOS 2021 / 2473portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,3424 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0412 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9988 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00340 - Arrêté n°DOS 2021 / 2473portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS

40



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00347

Arrêté n°DOS 2021 / 2480portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même article INSTITUT MEDICAL DE SERRIS

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00347 - Arrêté n°DOS 2021 / 2480portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

INSTITUT MEDICAL DE SERRIS
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Arrêté n°DOS 2021 / 2480 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

INSTITUT MEDICAL DE SERRIS 

2  COURS DU RHIN 

77700 - SERRIS 

 

Finess PMSI : 770300218 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00347 - Arrêté n°DOS 2021 / 2480portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

INSTITUT MEDICAL DE SERRIS
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9796 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0805 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00347 - Arrêté n°DOS 2021 / 2480portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00351

Arrêté n°DOS 2021 / 2484portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE SAINT REMY
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SAINT REMY
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Arrêté n°DOS 2021 / 2484 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE SAINT REMY 

66  CHEMIN DE LA CHAPELLE 

78470 - SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 

 

Finess PMSI : 780008298 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00351 - Arrêté n°DOS 2021 / 2484portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SAINT REMY
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0814 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0714 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00351 - Arrêté n°DOS 2021 / 2484portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SAINT REMY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00352

Arrêté n°DOS 2021 / 2485portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE SAINT GERMAIN
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SAINT GERMAIN
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Arrêté n°DOS 2021 / 2485 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE SAINT GERMAIN 

12  RUE BARONNE GERARD 

78100 - SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

 

Finess PMSI : 780018727 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00352 - Arrêté n°DOS 2021 / 2485portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SAINT GERMAIN
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,8197 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0873 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00352 - Arrêté n°DOS 2021 / 2485portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SAINT GERMAIN
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00353

Arrêté n°DOS 2021 / 2486portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE SSR -KORIAN LE GRAND

PARC
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SSR -KORIAN LE GRAND PARC
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Arrêté n°DOS 2021 / 2486 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE SSR - KORIAN LE GRAND 

PARC 

1  RUE AIME CESAIRE 

78280 - GUYANCOURT 

 

Finess PMSI : 780022760 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00353 - Arrêté n°DOS 2021 / 2486portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SSR -KORIAN LE GRAND PARC
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9616 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0989 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00353 - Arrêté n°DOS 2021 / 2486portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SSR -KORIAN LE GRAND PARC
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IDF-2021-05-10-00354

Arrêté n°DOS 2021 / 2487portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCENTRE CARDIOLOGIQUE D

EVECQUEMONT

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00354 - Arrêté n°DOS 2021 / 2487portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCENTRE CARDIOLOGIQUE D EVECQUEMONT
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Arrêté n°DOS 2021 / 2487 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE CARDIOLOGIQUE D 

EVECQUEMONT 

2  RUE DES CARRIERES 

78740 - EVECQUEMONT 

 

Finess PMSI : 780300075 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00354 - Arrêté n°DOS 2021 / 2487portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCENTRE CARDIOLOGIQUE D EVECQUEMONT
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,3892 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0905 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00354 - Arrêté n°DOS 2021 / 2487portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCENTRE CARDIOLOGIQUE D EVECQUEMONT
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00355

Arrêté n°DOS 2021 / 2488portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE MEDICALE

GOUSSONVILLE
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE MEDICALE GOUSSONVILLE
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Arrêté n°DOS 2021 / 2488 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE MEDICALE GOUSSONVILLE 

15  RUE DES COUTURES 

78930 - GOUSSONVILLE 

 

Finess PMSI : 780300083 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00355 - Arrêté n°DOS 2021 / 2488portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE MEDICALE GOUSSONVILLE
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0045 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1275 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00355 - Arrêté n°DOS 2021 / 2488portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE MEDICALE GOUSSONVILLE
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 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de
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même articleCLINIQUE VAL DE SEINE A

LOUVECIENNE
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de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du
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Arrêté n°DOS 2021 / 2489 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE VAL DE SEINE A 

LOUVECIENNE 

1  CHEMIN DU COEUR VOLANT 

78430 - LOUVECIENNES 

 

Finess PMSI : 780300109 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00356 - Arrêté n°DOS 2021 / 2489portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE VAL DE SEINE A LOUVECIENNE
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0975 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0567 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00356 - Arrêté n°DOS 2021 / 2489portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE VAL DE SEINE A LOUVECIENNE
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l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE SAINT LOUIS
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SAINT LOUIS
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Arrêté n°DOS 2021 / 2490 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE SAINT LOUIS 

1  RUE BASSET 

78300 - POISSY 

 

Finess PMSI : 780300208 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00357 - Arrêté n°DOS 2021 / 2490portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SAINT LOUIS
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1582 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0093 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00357 - Arrêté n°DOS 2021 / 2490portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SAINT LOUIS
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de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du
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Arrêté n°DOS 2021 / 2491 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CTRE SOINS DE SUITE SARTROUVILLE 

C3S 

20  AVENUE MAURICE BERTEAUX 

78500 - SARTROUVILLE 

 

Finess PMSI : 780300224 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00358 - Arrêté n°DOS 2021 / 2491portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCTRE SOINS DE SUITE SARTROUVILLE C3S
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1738 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0430 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00358 - Arrêté n°DOS 2021 / 2491portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCTRE SOINS DE SUITE SARTROUVILLE C3S
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleMAISON REPOS ET CONVALESCENCE L OASIS
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Arrêté n°DOS 2021 / 2492 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

MAISON REPOS ET CONVALESCENCE L 

OASIS 

2  RUE LAMARTINE 

78470 - SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 

 

Finess PMSI : 780420048 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00359 - Arrêté n°DOS 2021 / 2492portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleMAISON REPOS ET CONVALESCENCE L OASIS
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9001 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0278 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00359 - Arrêté n°DOS 2021 / 2492portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleMAISON REPOS ET CONVALESCENCE L OASIS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00360

Arrêté n°DOS 2021 / 2493portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleINSTITUT DE READAPTATION

D'ACHERES

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00360 - Arrêté n°DOS 2021 / 2493portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleINSTITUT DE READAPTATION D'ACHERES
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Arrêté n°DOS 2021 / 2493 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

INSTITUT DE READAPTATION 

D'ACHERES 

7 PLACE SIMONE VEIL 

78260 - ACHERES 

 

Finess PMSI : 780700027 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00360 - Arrêté n°DOS 2021 / 2493portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleINSTITUT DE READAPTATION D'ACHERES
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1343 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0986 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00360 - Arrêté n°DOS 2021 / 2493portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleINSTITUT DE READAPTATION D'ACHERES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00361

Arrêté n°DOS 2021 / 2494portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCENTRE DE REEDUCATION APARC

ROSNY

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00361 - Arrêté n°DOS 2021 / 2494portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCENTRE DE REEDUCATION APARC ROSNY
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Arrêté n°DOS 2021 / 2494 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE DE REEDUCATION APARC 

ROSNY 

66 RUE NATIONALE 

78710 - ROSNY SUR SEINE 

 

Finess PMSI : 780700050 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00361 - Arrêté n°DOS 2021 / 2494portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCENTRE DE REEDUCATION APARC ROSNY
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1077 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0967 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00361 - Arrêté n°DOS 2021 / 2494portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCENTRE DE REEDUCATION APARC ROSNY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00362

Arrêté n°DOS 2021 / 2495portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCTRE REEDUCATION

FONCTIONNELLE EVRY

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00362 - Arrêté n°DOS 2021 / 2495portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCTRE REEDUCATION FONCTIONNELLE EVRY
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Arrêté n°DOS 2021 / 2495 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CTRE REEDUCATION FONCTIONNELLE 

EVRY 

1  RUE DE LA CLAIRIERE 

91000 - EVRY 

 

Finess PMSI : 910009919 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00362 - Arrêté n°DOS 2021 / 2495portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCTRE REEDUCATION FONCTIONNELLE EVRY
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0895 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1452 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00362 - Arrêté n°DOS 2021 / 2495portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCTRE REEDUCATION FONCTIONNELLE EVRY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00363

Arrêté n°DOS 2021 / 2496portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE LE MOULIN DE VIRY

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00363 - Arrêté n°DOS 2021 / 2496portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE LE MOULIN DE VIRY
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Arrêté n°DOS 2021 / 2496 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE LE MOULIN DE VIRY 

2  RUE HORACE DE CHOISEUL 

91170 - VIRY-CHATILLON 

 

Finess PMSI : 910015965 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00363 - Arrêté n°DOS 2021 / 2496portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE LE MOULIN DE VIRY
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1115 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1025 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00363 - Arrêté n°DOS 2021 / 2496portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE LE MOULIN DE VIRY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00364

Arrêté n°DOS 2021 / 2497portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINALLIANCE ETAMPES

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00364 - Arrêté n°DOS 2021 / 2497portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINALLIANCE ETAMPES
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Arrêté n°DOS 2021 / 2497 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINALLIANCE ETAMPES 

SITE CH ETAMPES 26 AVENUE CHARLES 

DE GAULLE 

91150 - ETAMPES 

 

Finess PMSI : 910023407 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00364 - Arrêté n°DOS 2021 / 2497portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINALLIANCE ETAMPES
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9971 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1412 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00364 - Arrêté n°DOS 2021 / 2497portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINALLIANCE ETAMPES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00365

Arrêté n°DOS 2021 / 2498portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleHOPITAL D ATHIS MONS SITE

JULES VALLES

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00365 - Arrêté n°DOS 2021 / 2498portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleHOPITAL D ATHIS MONS SITE JULES VALLES
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Arrêté n°DOS 2021 / 2498 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

HOPITAL D ATHIS MONS SITE JULES 

VALLES 

38  AVENUE JULES VALLES 

91200 - ATHIS-MONS 

 

Finess PMSI : 910300029 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00365 - Arrêté n°DOS 2021 / 2498portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleHOPITAL D ATHIS MONS SITE JULES VALLES
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,2121 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0080 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00365 - Arrêté n°DOS 2021 / 2498portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleHOPITAL D ATHIS MONS SITE JULES VALLES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00366

Arrêté n°DOS 2021 / 2499portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE MEDICALE JARDINS DE

BRUNOY

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00366 - Arrêté n°DOS 2021 / 2499portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE MEDICALE JARDINS DE BRUNOY
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Arrêté n°DOS 2021 / 2499 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE MEDICALE JARDINS DE 

BRUNOY 

38  ROUTE DE BRIE 

91800 - BRUNOY 

 

Finess PMSI : 910300045 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00366 - Arrêté n°DOS 2021 / 2499portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE MEDICALE JARDINS DE BRUNOY
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,2698 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0705 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00366 - Arrêté n°DOS 2021 / 2499portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE MEDICALE JARDINS DE BRUNOY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00367

Arrêté n°DOS 2021 / 2500portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLIN GERIATRIQUE LES  VALLEES

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00367 - Arrêté n°DOS 2021 / 2500portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLIN GERIATRIQUE LES  VALLEES
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Arrêté n°DOS 2021 / 2500 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLIN GERIATRIQUE LES  VALLEES 

86  RUE DU ROLE 

91800 - BRUNOY 

 

Finess PMSI : 910300060 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00367 - Arrêté n°DOS 2021 / 2500portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLIN GERIATRIQUE LES  VALLEES
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1727 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0780 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00367 - Arrêté n°DOS 2021 / 2500portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLIN GERIATRIQUE LES  VALLEES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00368

Arrêté n°DOS 2021 / 2501portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCTRE DE REEDUC KORIAN L

OBSERVATOIRE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00368 - Arrêté n°DOS 2021 / 2501portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCTRE DE REEDUC KORIAN L OBSERVATOIRE
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Arrêté n°DOS 2021 / 2501 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CTRE DE REEDUC KORIAN L 

OBSERVATOIRE 

33  AVENUE DE LA COUR DE FRANCE 

91260 - JUVISY-SUR-ORGE 

 

Finess PMSI : 910300151 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00368 - Arrêté n°DOS 2021 / 2501portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCTRE DE REEDUC KORIAN L OBSERVATOIRE
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1387 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1218 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00368 - Arrêté n°DOS 2021 / 2501portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCTRE DE REEDUC KORIAN L OBSERVATOIRE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00369

Arrêté n°DOS 2021 / 2502portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleHOPITAL PRIVE JACQUES CARTIER

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00369 - Arrêté n°DOS 2021 / 2502portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleHOPITAL PRIVE JACQUES CARTIER
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Arrêté n°DOS 2021 / 2502 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

HOPITAL PRIVE JACQUES CARTIER 

6  AVENUE DU NOYER LAMBERT 

91300 - MASSY 

 

Finess PMSI : 910300219 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00369 - Arrêté n°DOS 2021 / 2502portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleHOPITAL PRIVE JACQUES CARTIER
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1408 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,2615 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00369 - Arrêté n°DOS 2021 / 2502portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleHOPITAL PRIVE JACQUES CARTIER
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00370

Arrêté n°DOS 2021 / 2503portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE KORIAN LA MARETTE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00370 - Arrêté n°DOS 2021 / 2503portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE KORIAN LA MARETTE
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Arrêté n°DOS 2021 / 2503 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE KORIAN LA MARETTE 

RUE DU CREUX DE LA BORNE 

91690 - SACLAS 

 

Finess PMSI : 910300235 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00370 - Arrêté n°DOS 2021 / 2503portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE KORIAN LA MARETTE

102



 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9513 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0442 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00370 - Arrêté n°DOS 2021 / 2503portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE KORIAN LA MARETTE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00371

Arrêté n°DOS 2021 / 2504portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE MEDICALE DE VILLIERS

SUR ORGE
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Arrêté n°DOS 2021 / 2504 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE MEDICALE DE VILLIERS SUR 

ORGE 

46  RUE DE VERDUN 

91700 - VILLIERS-SUR-ORGE 

 

Finess PMSI : 910300276 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00371 - Arrêté n°DOS 2021 / 2504portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE MEDICALE DE VILLIERS SUR ORGE
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1348 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE MEDICALE DE VILLIERS SUR ORGE

106



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00372

Arrêté n°DOS 2021 / 2505portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE PASTEUR
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE PASTEUR
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Arrêté n°DOS 2021 / 2505 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE PASTEUR 

17  RUE DE RIGNY 

91130 - RIS-ORANGIS 

 

Finess PMSI : 910300326 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00372 - Arrêté n°DOS 2021 / 2505portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE PASTEUR
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,2295 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0107 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9838 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE PASTEUR
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00373

Arrêté n°DOS 2021 / 2506portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE MONTEVIDEO
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE MONTEVIDEO
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Arrêté n°DOS 2021 / 2506 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE MONTEVIDEO 

44  RUE DE LA TOURELLE 

92100 - BOULOGNE-BILLANCOURT 

 

Finess PMSI : 920004058 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00373 - Arrêté n°DOS 2021 / 2506portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE MONTEVIDEO
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,2639 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1412 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE MONTEVIDEO
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00374

Arrêté n°DOS 2021 / 2507portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE DU PONT DE SEVRES
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DU PONT DE SEVRES

113



 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n°DOS 2021 / 2507 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU PONT DE SEVRES 

76  RUE DE SILLY 

92100 - BOULOGNE-BILLANCOURT 

 

Finess PMSI : 920005238 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00374 - Arrêté n°DOS 2021 / 2507portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DU PONT DE SEVRES
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,2765 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0595 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DU PONT DE SEVRES

115



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00375

Arrêté n°DOS 2021 / 2508portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleMAISON DE SANTE DE

ROCHEBRUNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00375 - Arrêté n°DOS 2021 / 2508portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleMAISON DE SANTE DE ROCHEBRUNE
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Arrêté n°DOS 2021 / 2508 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

MAISON DE SANTE DE ROCHEBRUNE 

153  RUE DE BUZENVAL 

92380 - GARCHES 

 

Finess PMSI : 920007549 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00375 - Arrêté n°DOS 2021 / 2508portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleMAISON DE SANTE DE ROCHEBRUNE
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1005 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0388 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleMAISON DE SANTE DE ROCHEBRUNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00376

Arrêté n°DOS 2021 / 2509portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCRF PARIS NORD
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même
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Arrêté n°DOS 2021 / 2509 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CRF PARIS NORD 

109  QUAI DU DOCTEUR DERVAUX 

92600 - ASNIERES-SUR-SEINE 

 

Finess PMSI : 920014099 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00376 - Arrêté n°DOS 2021 / 2509portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCRF PARIS NORD
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1716 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1180 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCRF PARIS NORD
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00377

Arrêté n°DOS 2021 / 2510portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE DE CHATILLON
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DE CHATILLON
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Arrêté n°DOS 2021 / 2510 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE CHATILLON 

17  RUE DES FAUVETTES, Ter 

92320 - CHATILLON 

 

Finess PMSI : 920300258 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00377 - Arrêté n°DOS 2021 / 2510portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DE CHATILLON
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,2294 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0556 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DE CHATILLON
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00378

Arrêté n°DOS 2021 / 2511portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE DU PLATEAU
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DU PLATEAU
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Arrêté n°DOS 2021 / 2511 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU PLATEAU 

5  RUE DES CARNETS 

92140 - CLAMART 

 

Finess PMSI : 920300266 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00378 - Arrêté n°DOS 2021 / 2511portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DU PLATEAU

126



 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0274 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1860 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE DU PLATEAU
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00379

Arrêté n°DOS 2021 / 2512portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINALLIANCE FONTENAY AUX

ROSES

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00379 - Arrêté n°DOS 2021 / 2512portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES
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Arrêté n°DOS 2021 / 2512 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES 

19  RUE DU MARECHAL GALLIENI 

92260 - FONTENAY-AUX-ROSES 

 

Finess PMSI : 920300381 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00379 - Arrêté n°DOS 2021 / 2512portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9527 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0605 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00379 - Arrêté n°DOS 2021 / 2512portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00380

Arrêté n°DOS 2021 / 2513portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE VILLA MARIE LOUISE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00380 - Arrêté n°DOS 2021 / 2513portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE VILLA MARIE LOUISE
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Arrêté n°DOS 2021 / 2513 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE VILLA MARIE LOUISE 

15  RUE JEAN BONAL 

92250 - GARENNE-COLOMBES 

 

Finess PMSI : 920300423 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00380 - Arrêté n°DOS 2021 / 2513portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE VILLA MARIE LOUISE
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0588 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0459 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00380 - Arrêté n°DOS 2021 / 2513portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE VILLA MARIE LOUISE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00381

Arrêté n°DOS 2021 / 2514portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE SSR DU PARC DE

VANVES

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00381 - Arrêté n°DOS 2021 / 2514portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SSR DU PARC DE VANVES
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Arrêté n°DOS 2021 / 2514 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE SSR DU PARC DE VANVES 

24  BOULEVARD DU CHATEAU 

92200 - NEUILLY-SUR-SEINE 

 

Finess PMSI : 920300480 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00381 - Arrêté n°DOS 2021 / 2514portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SSR DU PARC DE VANVES
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9958 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0784 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00381 - Arrêté n°DOS 2021 / 2514portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE SSR DU PARC DE VANVES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00382

Arrêté n°DOS 2021 / 2515portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril

 2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des

établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du

même articleCLINIQUE LAENNEC MALAKOFF

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00382 - Arrêté n°DOS 2021 / 2515portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE LAENNEC MALAKOFF
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Arrêté n°DOS 2021 / 2515 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE LAENNEC MALAKOFF 

21  RUE MAXIMILIEN ROBESPIERRE 

92240 - MALAKOFF 

 

Finess PMSI : 920300563 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

ARRETE 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00382 - Arrêté n°DOS 2021 / 2515portant fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l�article  6  du  décret  n° 2017-500  du  6  avril  2017  relatif  à  la  réforme  du  financement  des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

articleCLINIQUE LAENNEC MALAKOFF
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0532 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1265 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9998 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 10 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                             
                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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